
APPEL DE DOSSIERS

Bourse conjointe PRIM / CODES D'ACCÈS

DATE DE TOMBÉE : 15 OCTOBRE 2010

PRIM et CODES D’ACCÈS s’unissent, pour offrir une occasion exceptionnelle à un artiste de l’audio, d’accéder à une bour-
se conjointe lui permettant la diffusion et le matriçage d’une oeuvre en quadriphonie et/ou Surround 5.1, en vue d’une
diffusion avec CODES D’ACCÈS. L’artiste bénéficiera de tout l’encadrement logistique ainsi que promotionnel accordé aux
programmations régulières de CODES D’ACCÈS. Il recevra également des droits de reproduction selon les barèmes en
vigueur.

L’artiste retenu disposera d’un an pour réaliser son projet. Le studio de son de PRIM sera accessible pour un maximum
de 40 heures d’utilisation. PRIM lui offrira une formation d’initiation au studio de son (non monnayable ou transférable).

Pour les modalités techniques du studio de son, voir le site Internet de PRIM : www.primcentre.org

votre proposition doit Comprendre :

► Le formulaire d’inscription de PORTAIL CODES D’ACCÈS.
► Les documents requis pour la candidature de PORTAIL CODES D’ACCÈS.

CritÈres de séLeCtion :

► Caractère novateur de la proposition
► Pertinence du propos
► Adéquation entre les contenus développés 

et les technologies utilisées

envoyer à : 
Codes d'aCCÈs

5825, rue Saint-Denis
Montréal, Québec

H2S 2R4

infos : info@codesdacces.org

www.codesdacces.org

Source : Isabelle L'Italien
Coordonnatrice services aux membres et communications

L'artiste dont Le projet sera retenu devra

devenir membre de prim et de Codes d'aCCÈs

http://www.codesdacces.org/category/passez-a-laction/appels-de-projets/
mailto:info@codesdacces.org
http://www.primcentre.org/

